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bution par fon agent, ou s*il a paye

une annee de contribution en avance, et

fi dans le cours de chaque annee aprcs

il paye fa contribution dans le cours

des douze mois il fera continue mem-
bre de cette fociete, autrement il fera

exciu. Cependant, durant fon abfence

de la Province il nc peut avoir droit a

aucun bienfait, mais fa veuve ou fes

enfms reddens recevront la fomme al-

louee pour fraix funeraires et leg,

comme il eft mentionne dans Particle

10, en par eux envoyant au President

les preuves authentiquees par deux ma-
giftrats ou le miniftrc et les marguillers

du lieu de refidence du dcfunt membre.
—-N. B. Lesmembres rcfidanthors de

la Province ne paieront que trente llie-

lins par an.

XVII . Qiie cette fociete fe referve le

pouvoir et Pautorite de cenfurer et

mettre a Pamende aucun de fes mem-
bre pour fa conduite tandis qa*elle eft

aiTemblee pour fes affaires et intcrets,

Et s'il parait a la majorite des mem^.

bres
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